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Exploitation par havage mécanique 
des couches à forte inclinaison 

DISPOSITIF DE SURETE 

NO,...rE 
RAR 

G. PAQUES 
Ingénieur 1n1 Cor ps des Mines, à Charleroi. 

L es di ff icultés d 'exploitaLion , de plus en plus graves au fur et 
à mesure de l 'appau vrissement des gisements, jointes aux di ffi
cul tés économiques du moment, obligent l 'exploitant de nos mines 
à t irer tout le parti possible du machinisme mis à sa d isposition par 

la technique moderne. 

L e but de la présente note est de signaler un dispositif de sûreté 
au tomatique permet tant d ' ut iliser les types actuels de haveuses le 
long de t ranches for tement inclinées, disposit i f fourni sur le mar
ché belge par la firme De Decker et C10, rue V an Moer , à Bruxelles, 
et mis en service, tout récemment, dans un pendage à 50° à la sec
t ion de F leurus des charbonnages d ' Appaumée-Ransar t de la 
Sociét é anonyme des H ouillères-Unies du Bassin de Charleroi, à 

Gilly . 
Ce dispositif, basé sur une appl ication nouvelle du frottement 

d'enroulement, est représenté aux croquis suivauts. Il permet de 
sou tenii: la haveuse indépendamment du câble ou , éventuellement, 
de la chaîn e de halage habituels, et ce à tout moment, sans heurt. 
possible et sans intervention d 'aucun ouvrier supplémentair e. 

Il consiste essentiell ement en un plateau métallique P (fig. 1et2), 
de dimensions relat ivement réduites, en l 'espèce 530 x 300 milli
mètres de surface et 25 mill imètres d'épaisseur, fi.xé par boulons ou 
t irefonds à la face lat.éralo de la haveuse ( côté rembl ai) et, por tant;, 
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FiguJ"c 1. 

suivant son axe et vers ses extrémités, deux poulies iden tiques p 1 

et p 2
, à large gorge. L 'ensemble est illustré par la photographie 

ci-après. Les poulies présentent intérieurement une den t ure droite 
et un cliquet de r etenue R , de telle sorte qu 'elles n'ont, en marche 
normale, qu'un seul sens de rotation. 

D 'aut re piut (fig. 3), un câble métallique de 10-12 millimètres 
de diamètre, ayant approximativement la longueur de la taille, 
ter miné à chacun de ses bouts par une chaîne, est tendu fortement 
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Figure 3. 
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dans la havée froulale : fixé par l' un<' des chaînes il u n pilot solick
mcn t, amarré au sommet de la long11c11r à haver, le câble s'enroule. 
un t our com pleL. sur la gorge des c.lc 11x poul ies axant d'être tend it 
au pied de la tai lle, par un " sylveslcr " Olt toul autre apparei l 
analogue, à l'ét ançon d'aval du cadre correspondant de la voie. 

Le mécanisme se compr e11d aisément, : la haveuse en action, se 
halan t, en montant, les poulies de sûreté l ournenl " paresseux » 

dans les boucles du câble. Au premier signe de faiblesse du dispo
s itif de halage, soit au câble, soi t. à ses attaches, les cliquets int~r
viennent, immobilisent les poulies de r eLenue, el aucun glissement 
n 'est à craindre . 

J e signalerai comme points particulier s que l 'arrivée et la sortie 
du câble de sûreté près des poulies de r etenue son t guidées par des 
pièces spéciales S et que la p laque porte-poulies pourrai t s'adapter 
au besoin, moyenn ant légère modification , an patin de la haveuse. 
La p résence d 'encoches ou de rainures sur la face du corps de la 
haveuse rend également sou vent possible le p lacement de cornières 
appropriées permettan t d 'alléger l'effort subi par les boulons ou 
les tirefonds d ' at tache de la plaque porte-poulies. 

î 
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Il est à peine besoin de dire que le câble de sûreté doit rester bien 
libre en ne touchant aucune pièce, et notamment aucun levier de 
commande de la haveuse, et que le mécanisme d 'encliquetage, bien 
que protégé, e~t, à maintenir en bon état de propreté. 

A noter également qu 'en cas de couches occasionuant des calages 
de barre en cours de havage, le disposit if exige, pour évi ter des 
mécomptes, l' ut il isa t ion d ' une haveuse à, rotation inver.sable. 

i\Iars 1928 . 



Un incendie souterrain 
à la mine Emma 

(Limbourg hollandais) 

N OT E 
de ~I. A. MEYERS 

Ingénieur nu Corps des Mines. 

N ous avons eu l 'occasion d 'assister , le 27 mars 1928, à la confé
rence que M . Duifj es, Ingénieur, a faite, à H eerlen , devant la 
Geologische hlijnenbouwkundige Vereeniging voor N ederland en 
Kolonien , au sujet d ' un incendie survenu dans une t aille de la 
mine Emma, le 22 novembre 1927. 

L ' intérêt de cet te communication résultait du choix des moyens 
adoptés pour obtenir une extinction rapide, à savoir simultané
ment l'arrosage et l 'isolement par barrage. 

I. - Situation du chantier. 

La couche n° 7, oit a sévi l' incendie, est formée d'une laie de 
charbon puissante cie 70 cent imètres et d ' un mur charbonneux de 
30 centimètres. 

Le charbon contient 26 % de mat ières volatiles, 3 % à. 4 , 7 % de 
cendres, t rès peu de soufre; il donne 60 à 70 % de coke. Le toit , 
,schisteux , est de compacité moyenne. 

Dans le chantier en question , l ' allure est en plateure, l ' incli 
naison étant de 8° à 9° N .-W. Ainsi qu 'on le voit au plan schéma
t ique (fig. 1) , l' exploitation s'étend à 1' Est du puits, en aval du 
niveau d' exploitation de 410 mètres. Des travers-ban cs divisent la 
concession en panneaux. Ces galeries sont revêtues de cadres métal
liques avec garnissage eu roudius. 
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L e déhouillemeut se fait par grandes tailles chassautes, telles AB 
cL CD, de 140 mètres de longueur. A des distances correspondant 
à. la longueur de ces t a illes sont espacés, le long du travers-bancs, -
dans ce cas le 2° bouveau S.-E., - des burquius, ou puits inté-

. rieurs. L ' un, le n° 104, a 40 mèt res, u n autre, le n° 113, 20 mètres 
de profondeur . Ces burquins, de forme rectangulaire, sont r evêtus 

de cadres en bois. 
La taille AB seule était en activité, la tail1c CD ayant été aban

donnée depuis un au , soit fiu novembre 1926. 

Les voies de traçage précédant les tailles étaient étançonnées 
par des cadres en bois ou mét alliques. 

•L ' abatage se faisait principalement durant le poste de nuit, au 
moyen de marteaux-pics, le poste de l 'après-midi étant réservé au 
déplacement de deux installations de couloirs disposées en série et 
activées par moteurs à air con?primé . L e boisage des tailles consis
tait en fil es de bèles alig nées, suivant l 'incl in aison, à la distance 
de l'",50, qui r eprésente l 'avancement journalier. Le remblai était 
simplen~ent formé à l 'aide des 30 centimètres de faux mur, qui 
est enlevé aussitôt après la veine. De plus, en arrièr e de la hève 
r éservée aux couloirs, on montait, tous les deux mètres, des piles 
de bois de 60 x 60 cen t imètres de section , e t que l'on déplaçai t à. 
mesure de l'avancement de la taille., le toit s'éboulant eu arrière 
du front. 

L e long des voies étaient montées, dans les tailles, des piles de 
bois de 2m,50 x 2'",50 remplies de pierres sèches. La taille, livrée 
à 40 abatteurs, avait une production jour nalière de 200 tonnes. 

Le courant ventilateur, don t le circuit est indiqué par flèches au 
plan , était, pour la seule taille AB , de 500 mètres cubes par minute. 
L 'atmosphère au niveau de 430 mètres con tenait ordinairement 
0,8 % de teneur en grisou. La quantité de g r isou dégagée journelle
ment était doue de 5.760 mètres cubes, soit 28,5 mètres cubes par 
tonne extraite . 

La veine étant poussiéreuse, des an êts-barrages en poussières 
incombustibles étaien t établis dans les voies ; en outre, qu atre 
ouvriers avaient pour mission de saupoudrer de mêmes poussièr es 
les parois des voies. 

L 'analyse des poussières r ecueillies sur les boisages accusait une 

toueur de 90 % à. 94 % de cendres. 
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rr. Principales circonstances de l'incendie. 

Le 22 novembre 1927, duraut le poste de l 'après-midi , les 
ouvriers procédèrent au déplacement des couloirs , puis, trois heures 
durant , actionnèrent ces couloi rs pour évacuer le charbon qui se 
t rouvai t encore dans la taille. Ils abandonnèrent alors le chantier, 
qui resta sans personnel pendant Pnviron 40 minuhes, soit jusqu"à 
l' arrivée du poste de nuit . 

Tandis que les ouvriers abatteurs, accompagnés du porion, em
pruntaient, pour se rendre à la tai lle, le burquin n° 104 suivaul· 
l'entrée d 'air , un ajusteur et. un surveillauL descendirent le bur
quin n° 113, par 011 se faisait le retour d ' air de la taille. 

Ayant remarqué que l'atmosphère de la voie do retot1r d ' air était 
remplie de fumée sentant le bois brûlé, ce surveillant r envoya 
l'ajusteur , et, par le burquin n° 104, s'en vin t averLir le porion . 
Celui-ci, ayant pénétré dans la taille, rencon t ra vers 40 mètres de 
hauleur une épaisse fumée. provenant de bois en igni tion ; il fu t 
impossible d'aller plus avant. Ayant fait évacuer le chantier par 
le personnel, il aver t it la Direction. Comme en ce moment, la fumée 
se faisaiL plus abondante dans les voies de retour d'au:, qu' il y 
avait lieu de craindre une propagation rapide de l' incendie, et que 
la présence de grisou en proport ion dangereuse faisai t renoncer à 
la lu tte directe, il fut décidé cl 'évac1ier tous les chantiers de la milie 
et de noyer la taille de la couche n° 7, puisque ces t ravaux se t rou
vaient eu contrebas du niveau d 'exploitahion. 

Pour ce faire, on installa en E une pompe d ' un débit de J mètre 
cube par minute. Elle fut mise eu marche le 23 novembre, vers 
3 heures du matin, soit 4 heures après l' alarme. 

011 déci~~· au ~urplus, de t:nter d 'étouffer eu même temps Je 
foyer de 1 mcendie, en suppnmanL tout accès d 'air. E n consé
quence, on construisit un barrage, dans le bouveau S .-E. d 'en t rée 
d 'air ~ en F , soit à 160 mètres envi ron ~è la pompe. Ce barrage fu t 
forme do deux murs de sacs de sable distants de deux mètres l 'es
pace intermédiaire étant rempli cl 'nn mélange de sable et d' a~·gile. 
Lorsque le barrage eut atteint 1111e épaisseur de deux mètres la 
partie supérieure, laissée ounll"te su r 40 centimètres de haut~ur 
fut. obturée, supprimant tout aé.rage du chaut.ier. ' 

A.ucune disposition spéciale ne fut p rise pour cette fermeture ; 
LJ·rès avoir préparé de petits sacs de sable et d'argile en nombre 

-
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suffisant. les surveillants occupés à Jnonter le barrage, les entas
sèrent le plus rapidement possible dans l'ouverture laissée libre. 

Une heure après la fcrmel11re du barrage, soit vers 7 heures et 
demie, ou entendit une p remi0re explosion dans Je chantier. 

Vers 13 heures et demie, uuc ùe11xième pompe. d' un débit de 
3 mètres cubea par minute, f11L niise en marche, en remplacement 
de la première, tand is que l'épaisseur du barrage était portée à 
LO mètres. 

A 18 h . 30. une seconde t>xplosion, plus violente que la précé
dente. ayant été entendno dans Io bouveau Sud-Est, on procéda à 
la démolition dn barrage. tout r n laissant la pompe en marche; 
la quantité d'eau refoulée devait. en effet, avoir dès ce moment 
inondé la p lu.s g rande partie de l~ taille. Néanmoins, on continua 
à. noyer les t ravau x jusqu 'à cr que le n iveau de l'eau atteignit la 
part ie supérieure des bnrquins. · 

Tandis qn ·on procédait it la mise sous eau du chantier, on obser
vait. au poiut 1( , la tempérai ure de la rnie de retour et on pré
levait des échan t illons d'air pour t itrage en oxyde de carbone, 
grisou, oxygène et a nhydride carbo11 icpie. Les résultats de ces aua
lyses sont reprod ui ts g raph iquement à la figure u " 2. 

On remarquent que le pourcentage en g risou a été maximum, 
2 %, au moment de la seconde ex plosion. L a baisse subséquente 
résulte évidemoient. cl11 rétablissement de l' aérage en suite de la 

· d~molition du banage .• 

Après démolition d11 barrage. on n. pu, sans da'.1ger , visite~ Ir 
bo11veau S.-E. et y constater lrs dfets de l'explos10n. Le revetc
mcnt métall ique n'était pas endommagé. Les portes d :a~rage 
avaieut été brisées et projetél."s ru tous sens. De~ canars cl aer~ge 
posés le long des parois avaient été les uns aplat1s, les autres, sim
plement déplacés. A l'entrée du burcp1in u0 104, un canar d 'aerage 

.étai t aplati . 
Après quelques jours. 011 vida les travaux mis sous eau . 

S . · ·c's l ' inceudie 011 put descendre le long du bur-1x semames apr , . , . 
'luin ·u• 104 . Ce de rnier était resté int~ct, mais un c~oul<:>ment qui 
s'était produit, à, U5 mètres du bnrqu'.n, dans la voie de

1 

t.raç,ag~. 
em pêcha d ' att.oindre Je pied de la taill.e. L e courant d air etait 

d ' ·. n 30 mc'tres cubes (Jar mrnute. Il fut reconnu pur. encore en vu o 

.. 

' 
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TIL - Cause de l'incendie. 

Par suite du manque absolu de renseignements qu 'aura ient, 
seuls, pu fourni r les ouvriers et la surveillance, on n 'a pu fai re 
que des hypothèses sur la cause de l'incendie. 

Se basant sur le fait que l 'atmosphère de la taille étai t ren1plie 
de fumée provenant de bois brûlé. la nirection a attribu~ l' incendie 
à tme in flammation du bois, produite par le frottem~nt des cou
loirs cont re le boisage de la taille. On procéda à la surface à plu
sieurs expériences pour provoquer l' inflammation du bois par fro t 
tement contre les couloirs. Dans une atmosphère à 9° C., le couloi r 
aLteigni t an point de frottement une température de 150°, et le 
bois, celle de 135°. Dans une atmosphère à 22°, la température 
aLteiute par le cou loir fut de 170° et celle du bois de 150° Lorsque 
le couloir était endui t de graisse, sa température était plus basse. 

A u laboratoire, un 1110rceau de bois, mis dans un tube oil circu
lait un cou rant d ' air à 200°, se carbonise sans s'enflammer. Cepen
dant, lorsq ue le bois était porté à forte Lempérature, il s'en flamme 

Lrès facilement au contact d ' une allumette. 

Eu conclusion donc, ces essais n '011 t pas fourni d ' ex plicaLion dc.-s 
fai ts. 

J e r appellerai cependant le cas d ' incendie dans les " balances >>, 

où le frottement permane11t du frein engendre une chalem prod ui
sant un dessèchement considérable du boisage, auquel une ét incelle 
provenant de la bande du frein ou la combustion de l 'âme en 
chanvre du câble peut suffire à meLt re le feu. 

E n terminan t, il y a lieu de noter la rapidité avec laquelle fut 
maîtrisé cet incendie. Quarante-h uit heures de travail suffirent 
pour permet tre la repr ise de l 'ex ploitai ion , dans tous les autres 

chan t.iers. 
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Note sur les causes de l'expiosion 
d'une bouteille 

. d'acide carbonnique 
PAR 

l ' H l~HM...-1.:\ 

fngéniNll' il ln Ft\briq11e N11 tio111ll e ' d ' Ar111 es de G uerre, 1\ H erstal , 

BIBLrOGRAPHfE 

A la imite cl ' une' C' x.plosion d' 11ne liont ei Ile en a<'irr con
tenant de f 'ncidC? cnrbuniq11c· liquf. lîée, j' ai ét,(> amené h 
fa ire un exa111e11 clrs pro priPt0:-; dt' la matière constituant. 
cette bonbonne el it faire unr ôtudP com para.t.iYe dr cer
taines spécilicat ions des règlement,:; l>elge, allemand el 

:;uisse relatifs aux conditions auxquelles doi\'ent satisfa in~ 
les récipients <lc>st i rn'•s h conlt' n i r drs gaz liquéfiés, com
primés ou di ssous. 

Les conclw;ions auxquc' ll es j'ai été amené·rn 'onL paru 
intéressantes; ell r s fon t rf'ssorl ir la nécessité de la prn
mulgaLion de condi t ions plus séYt' res obligeant rl e choisir 
ponr la fabrical.ion dr s hon tr illes un métal approprié aux 
effort s qu i lru r $Ont dr mand(•s (J) . 

Circonstances ayant accompagné la rupture 
de la bouteille . 

La bouteille s'est rompue a lors qu ' on la man ipulait. Elle faisait 
par t ie d 'un lot de 300 récipiE> tlLs semblab les, soi-disant vides, quC' 
l ' ouvrier victime de l' ex plosion transporta it sur son épaule et , a11 

(1) D epuis hi réduction de cette note, 11 pBJ'U l'~1:rê_té roynl . cl11 

30 avril 1928 constit u11n t 1111 notwenu règle111 cn t sur les 1·ec1p1ents dest.més 
i1 conteni r des gtiz liquéfiés, com pi·i111és ou dissous . règlement d ans lequel 
son t reprises en grnnde par lie les spécifications d!'s règlemen ts a llemand 
e t suisse. P · H . 



426 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

point d ' arr ivée, laissait tomber sur le sol , la partie supérieure en 
avant. 

La manipulat ion de bouteilles ana logues, tant pleines que vides, 
s"cffectue fréquemment de la sorte. 

La hauteur de chute, dans le cas présent,, n 'a pas été établie 
avec précision . 

L es débris de la boute il le ont été projetés à uue distance de 
42 mètres maximum . 

Examen des débris. Nature du contenu de la bouteille. 

Vingt -six fragm e11 ts, clo1it les photog raph ies ci-après représen
tent la. face interne, ont, pu êtr e recueillis sur les lieux de l ' accide11t. 
Ils constituent. au total, un poids de 20 kilogrammes environ. Le 
poids de la bouteille vide, poinçonné sur la parni, étan t de 
23.830 kilogrammes, on peut en conclure qu'un certa in nombre de 
fragments n'on t pas été retrouvés. La soup;ipe de prise du gaz et 
sa chape (11° l et n° 26) sonl rrstées inlacles, ainsi, d ' ailleurs, que 
le fond de la bouteille (n'' 2G): la rnpture a clone essentiellement 
affecté le corps du cylindre. 

On constate, d ' autre part, que les di ver s fragments présen ten t 
leur pl us gr ande ùimensio11 su iva11t l'axe de la bouteille ; il en 
rGfüllr: que les cassures sont en majeure pari ie d ir igées suivant les 
gént>rntric-es du cylindre, et qne celles-ci ont été le siège des tensions 
111 axirna au moment de la ru pt ure. 

Du calcul de la répartilion des tensions, da11s les enveloppes 
cylindriques homogènes et, d 'égale épaisseur, soumises à des pres
sio11s nniformément réparti~ sm lc>11rs faC'es inlcrnes, il es(, aisé de 
déd uire que les tensions maxim a s'exercent suivanl les généTatrices 
du cylindre. 

Le fa it signalé ci-dessus que la majorité des cassures se sont pro
d uites suivan t ces directions, de même que, <l 'au t re part, la pro
ject ion des débris ne s'explique que par la présence, au moment 
de la rupt ure, d ' une pression intérieure causée par un gaz com
primé, qui s'est brusq uement détendu . 

L 'hypothèse de la p résence d ' un mélange explosif a, en effet , 
dû être écartée, parce q11e l'explosioii d'un tel mélange aurait été 
accompagnée de combustion e t aurait, causé des brûlures à ]a vie-
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D ébris dr 111 bo11frilfo 11 nci de carbonique <JUÎ a fai t r .rplosion . 

...,.. 
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t ime, et provoqué la formation de traces d'oxydation sur la paroi 
in terne de la bouteille. 

Il a paru que le gaz comprimé devait être de l' acide carbonique , 
étant donné que la présence de cer taines quantités d ' acide carbo
nique sous pression a été constatée dans cinq des 300 bouteilles 
dont faisait partie celle qui s' est rompue., 

Eu égard à l 'origin e de ce gaz, il est évident qu ' à la tem péra• 
ture ordinaire, celui-ci ne pouvait être à une pression supérieure 
à Ja tension de vapeur , soit 51 atmosphères environ , à 15" centi
grades; la pression correspondant à la température critique, 
soit 31°,· étan t de 72,9 atmosphères. 

L ' hypothèse d'une élévation de températ ure ayant pu provo
quer un accroissement de la tension de vapeur, a dû être écartée 
en raison de la t.empérat ure atmosphérique à la date de l 'ex plosio11 
et aux autres airconstauces qui ont accompagné celle-ci . 

Origine de la bonbonne. 

La bonbonne, d ' une charge de 10 kgs 270, paraissait êt re d 'ori
gine allemande. Les indicat.ion~ qui y éta ient poinçonnées indi
quaien t qu 'elle avait été réceptionnée le 26 mai 1904, con formé
ment aux spécifications de l' arrêté royal du 14 juin 1899. L ' arrêté 
royal du 20 avril 1925 n ' ayant introduit aucune spécification sup
plémentaire co11cernant l 'épreuve des bouteilles d'acide car bonique 
liquéfié, et la dernière r evision ayant, d'autre part, été faite moins 
de cinq années avant la date de l 'explosion, la présente bouteille 
satisfaisait au dernier règlement belge. 

Considérations sur les propriétés chimiques physiques 
et mécaniques, de la matière constituant la bouteille . 

Pro71r iét és cliùniq1ies. 

La bouteille explosée appar t ient à la catégorie des bouteilles en 
acier étiré dites " saus soudure » . 

Les fragments recueillis présentent tous des cassures nettes sans 
striction dites " cassuTes de fragilité "· Sauf deux exceptions (n° 2 
et n° 24), les divers fragments n 'ont subi aucune déformation de 
leur courbure in itiale de sorte que le t rav;til de cl10c et l 'énergie 
oiuétiqu e du gaz eu détente brusque ont été tot alement et unique-
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ment amortis par le t ravail de rupture de la bouteille et la projec
t ion des débris, sans qu'il en résulte de déformations et, par con
séquent, d'écrouissage sensible de la matière. 

Le mode de rupture, et surtout le.s très nombreuses cassures, lais
sent présumer une fragilité générale de la matière. 

L 'analyse chimique effectuée en différents endroits a donné les 
valeurs moyennes suivantes : 

Silicium 0,06 
Manganèse 0,64 
Phosphore 0,07 
Soufre 0,04 
Carbone 0,31 
Chrome traces 
Nickel traces 

La teneur en silicium est convenable, si l' ou considère qu 'une 
tenew· inférieure à 0,2 % est susceptible de procurer au métal une 
malléabilité suffisante. 

La teneur en manganèse est normale par rapport à la teneur en 
carbone pour un acier ordinaire. 

La teneur en carbone caractérise un acier susceptible d ' offrir des 
propriétés très satisfaisantes pour la fabrication des bouteilles, eu 
égard à leur mode de sollicitation. 

L es aciers de bonne qualité de cette composition en silicium, 
manganèse et carbone présentent d'ailleurs, à l'état normalisé, des 
caractéristiques conformes aux spécifications des règlements alle
mand et suisse établis à la suite de nombreux essais effectués sur 
des bouteilles explosées et non explosées en service. 

Cela se déduit d'ailleurs du tableau ci-après, comportant un 
extrait des règlements allemand et suisse, ainsi que les caractéris
t iques d'un acier de composition analogue à celui de la bouteille 
envisagée, à l'état normalisé : 

l 

..... 

.. --
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1 
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1 

ACIER NORMALISÉ 

1 

Règlement Règlement 

allemand suisse 

Dureté 138- 183 - 135-170 

Rési1tuncc à la traction, en 
long 48-6·1 Kgs/mm2 > 41 Kgs/mm~ 38-75 Kga/ mm! 

Li~ite élastique à la traction , 
2S-32 Kgs/mm2 < ~5 Kgs/ mm2 24-45 Kgs/mm2 en long 

Allongement % à la traction 22 -26 > 12. Dis1ance 16- 30 . Longueur 
entre repères entre repères 

LI 
L. = 100 m. L = 5d= 

11/VF T = 66 ,67 

L = longueur d = diamètre -
S = section F = section 

Ré•ist ance au choc · 6 - 10Kgs/cm2 - · ll'-5 Kga/cm1 

Eprouvette: section = 10 x 10 mm; rainure = 2, 5 mm. 
avec rayon de 1 mm . ; portée : 60 mm. 

La teneur en soufre est satisfaisante. 
La teneur en phosphore est u11 peu élevée et suscept ible de pro

voquer une certaine fragilité !L froid ; les aciers de bonne qualité 
de cette cat égorie ne contiennent pas plus de 0,05 % de phosph?re. 
Cette circonstance est aggravée par la présence de bandes phospho
reuses révélées par attaque macroscopique et correspondant au 
fait que la tene"ur en phosphore a atteint localement "des teneurs 
beaucoup plus élevées que les valeurs moyennes décelées par l 'ana-
lyse chimique. . 

Abstraction faite de l 'excès de phosphore, la composition chi
mique de l'acier constituant la boutei lle doit être considérée, par 
conséquent, comme t rès satisfaisante. 

Les photographies des fragments permettent de constater que 
la paroi interne de ceux-ci présente de nombreuses stries d 'étirage, 
ainsi que de légères traces de corrosion . L ' importance de ces défauts 
nous paraît secondaire; la présence de stries d 'étirage est cepen
dant prohibée par le règlement allemand, qui spécifie qu 'elles doi-
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vent être supprimées par martelage à chaud, parce qu'el les sont 
de nature à constituer en service des amorces de fissuration. 

Des mesures effectuées sur les fragments non déformés indiquent, 
dans la part ie cylindrique, des épaisseurs variant de 4, 13 à 5,98 mil
limètres, ce qui représente une variation de 45 % par rappor t à la 
plus faible valeur. L e règlement allemand ne tolèr e pas plus de 
20 % d 'écart, ce fait étant susceptible d 'en t raîner en service une 
répartition inégale des tensions et , par suite, la localisation des 
déformations aux endroits les plus faibles. 

D 'une manièr e générale, les épaisseurs de même ordre se pré
sentent suivant une même génératrice du cylindre, ce qui per met 
de conclure à un centrage défectueux de l ' axe du mand rin par rap
port à l'axe du tube lors de l'étirage. Cette circonstance a p rovoqué 
w1 surcroît d'épaisseur suivant tme génératrice aux dépens de 
l' épaisseur suivant la génératrice diamétralement opposée. 

Eu égard aux dimensio.ns approximatives de la bouteille, soit : 

Diamètre extérieur 
Diamètre intérieur 
Hauteur totale . 

l 40 millimètres 
130 millimètres 

1,30 mètre 

les tensions maxima correspondant aux épaisseu rs extrêmes ven
fiées sont les suivantes pour la pr ession d 'épreuve de 250 at.mo
sphè;es prévue par le règlement belge : 

T Tension ci rculaire 
Pression inLérieure x rayon intérieur 

épaisseur 

Pour l'épaisseur de 4, 13 millimètres : 

Pour l'épaisseur de 5,98 millimètres : 

'r = 
2,5 X 65. 

5 98 
= 27,2 kgs/mmz. 

' 
Les essais de t raction effectués sur des éprouvettes prélevées de 

divers fragm en Ls auK endroits non déformés ont donné les r ésul-

! 
t · 
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1 ats indiqués dans le tableau ci- annexé, soit cl~ valeurs extrêm~ 
de la limit~ élastique apparen le allant de 41 à, 74 ,5 kgrs/mm: . 

D 'après ces valeurs, le coefficient de sécuri té par rapport à la 
lim ite élastique apparente sous la pression d 'épr euve officielle de 
250 atmophores peut varier. suivan t les endroi ts, de 1 au mini
mum à 2,7 au maximum. 

Signalons que le règlemen t s11isse spéci fi e que la plus grande ten
sion circulaire it la pression d' épreuve ne doit pas dépasser les deux 
ti ers de la limi te" élastique apparente, soit, daus le cas actuel, 
27 kgrs/mm: au lieu de 39 ,3 kgrs/mm". 

Notons également que le règlement allemand spéci fie que la ten
sion d'épreuve maxima est. fixée à 30 kgrs/mm:; il est à présumer, 
par conséquent, que, dan s le cas actuel , la limite élastique a pu 
être aisément dépassée par end roi ts, et, en particulier, à l'endroit 
des stries d 'étirage des régions à faible épaisseur. 

L es photos ( Annexes l el, 2) , des micrographies effectuées sur 
ùivers fragments, out. r évélé, en outre, la pr ésence de nombreuses 
lignes d'inclusions volumineuses et de bandes phosphoreuses. 

Il est hors de doute qne les inclusions présentent des caractéris-
1 iques de résistance, et , en particulier, une limite élastique, une 
charge de rupture et des a llongements nettement inférieurs aux 
valeurs moyen nes relevées par les essais, et que leur présence est 
de n at ure à confirmer que des amorces de fisstuation ont dû être 
p r ovoquées tout au moins à ! 'endroit des inclusions lors des deux 
épr euves officielles auxquelles la bouteille a été soumise. 

La présence d'amorces de fissuration constitue un grave danger 
de rupture par fat igue dans le cas de bou teilles à gaz comprimés 
ou liquéfiés. Outre que, dans le cas de 1 'acide carbonique liqu ide. 
l 'enveloppe se trouve sous un e tension de 51 atmosphères, soit, dans 
le cas actuel, de 5,5 à 8,0 kgrs/rnm: poür la charge maxima, les 
remplissages ·et. vidanges successifs, d ' une part. les ouvertures et 
fe rmetures brusques des vann es de la bo11ieille . d 'auLre part, et, 
enfin, les coups de bélier p rovoqués lors des t r anspor ts par les 
v ibrations en raison de l 'élast·,icité considérab le du liquide et du 
gaz sous pression vis-à-vis de celle de la matière de la bouteille, 
sont de nature à cr éer des variations posit ives et négat ives de la 
tension en chaque point, susceptibles cle provoqu_er ~me rapide 
accen tuation des fissures lors même que la limite elast1que appa

rente à la t raction statique ne serait _pas atteinte, 
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Ces assertions sont basées sur le fai t, que, dans le cas d 'effort.s 
dynamiques. on peut aisément démontrer qu' il y a localisation 
sélective des tensions aux endroits de moindre résistance. 

Abstraction faite d~ la présence des inclusions, des stries d 'éti
rage, ainsi que de l ' irrégularité de l'épaisseur des parois. l 'épais
seur moyenne prévue doit être considérée comme insuffisante, si 
1 'on veut assurer un coefficient de sécurité con venable à la pres
sion .d'épreuve officielle. 

Signalons à ce sujet que le règ lement s uisse prévoit pour la 
matière des bouteilles bien recuite un e limite élastique compris1· 
entre 24 et 45 kgrs/mrn 2

, et pour la tension sous la pression 
d 'épreuve une valeur inférieure aux deux t iers de la limite élas
t ique. 

II semble néanmoins que la critique la plus grave q11<' l'on puisse 
exprimer à l 'égard de la matière vise suri.out sa fragilité excessive. 
L'importance de ce facteur peut, être, en effet. aisément m'ise en 
évidence, si l 'on considère que le ; èglP.ment allemand a jugé néces
saire d'exiger un r ecuit des bouteilles, r ecuit dont la température. 
la durée et le mode de refroidissement font. l' obj et de spécificat io•1s 
spécialement sévères. Ce traitement a essentiellement pour but cic 
diminuer la fragili té due à l 'écrouissage r ésultant des différenL<:'s 

opérations d 'étirage et d'emboutissage. D'après le règlement alle
ma11d , ce recuit doit être déterminé par essais pratiques, pom 
chaque lot de 200 bouteilles maximum, provenant d '1 111e mênw 
coulée d ' acier et d 'une fabrication en série. L es conditions de recuit 
adoptées à la suite de ces essais correspondent à celles oni rl éveloi;-
pen t !a résistance maxima à l 'essai au mouton . -

Un recuit effectué sur plusieurs fragments de la p résente bou
teille a nettement décelé l'importance de l 'écrouissage initial. 

Les tableaux n° l el 11" 2 (A 11 nexes 3 et 4) d es car~ctéristiq ne·.s à 
1 'ét,a t, initial et à l'état recuit permettent, en e ffet. dr constater 
l 'augrne11tatio11 considérable de la résistance au choc et des a llongc\
ments, ainsi que l ' abaisseme11t. de la charge de rupture et de la 
limite élastique. 

L es valeurs indiquées dan s le tableau ci-dessous permetf.ent d 'ap
précier l ' importa11ce des va1·iations i;le résistance développées par 
le r ecuit ; · 

NOTES OJVEHSE S 435 

Etat brut 1 Etat recuit 1 Variation% 

l ~ésistance au choc en kgms. 

Allon gement % à la tra~tion 
statique 

1 imite él :istique ~ Io irnction 
· s tat ique en kgs/ m2 · 

Charge de ru pt ure à ~a traction 
statique en kgs/ m:n-

0,23 

14 - Î 

42,5 - 74 ,5 

6:!;5 - 78,5 

! ,36 -190 

32 127 - 356 

37,!l 10,8 -,49 

59,8 4 ,3 - 23 , 8 

L es valeurs indiquées ci-dessus permettent également de cons
tate r , pai· comparaison' avec les spécifications des r~gl emenls all ~
mand et suisse précédemment indiquées, que les diverses car acte
risiiques de l'acier de la bouteille primit ivement non confor~ues à 
ces rèalemen ts ont été ramenées dans leurs tolérances par smte d e 0 

l' application du recui t. Il y a lieu d e déduire, d'autre part, ~e l a 
comparaison d es caractéristiques de la matière prélevée sur divers 

fragments, ainsi que de l' examen micrographique, que l'im.po,rtance 
du d egré d 'écrouissage ini t ial de la bouteille var iait cons1der able
ment suivant les endroits examinés: 

La limite d'é lasticité à la traction passe, eu effet, de 41 à 
74 ,5 kgs/mm 2

, et la résistance au choc de 0 , 19 à l ,29 kgm . 

Cette hétérogéné ité de la mat ière peut ê t re attribuée soit à un 
recuit incomplet suivi d'un r efroidi ssement irrégulier, soit à un 
refroidissement irrégulier après la derniè re opération d 'étirage Oil 

d 'emboutissage à chaud. 

L es développements ci-dessus relatifs à l ' importance de l'homo
' aénéité de la matière et l'influence des zones de moi ndre résistance 
~1eLtent la1·gement en évidence le danger qui doit résulter de l'u~ili 
sa tion de bouteilles ayanL subi un recuit insuffisant ou irréguher . 

Tl s uffit d 'ailleurs, pour documentation plus complète à ce sujet ' 
de consulter le r èglement allemand du 4 décembre 1920. 

E11 résnmé. il y a lieu de conclure d es diverses considér ations 
développées ci-dessus que l a rupture de la bout.eille d ont il s 'agi t 
d oit être attribuée it l ' insuffisance de sa r ésistance. 
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Celle-ci résulte des divers facteurs ci-dessous : 

1° Matière première défectueuse eu raison de la présence d ' in
clusions volumineusès et de ségrégatious de phosphore; 

2° Coefficient de sécurité insuffisan t à l' épreuve officielle par 
suite d ' un calcul erroné de l'épaisseur des parois; 

3° Inégalité de l 'épai sseur des parois et présence de stries d ' éti
rage, caractéristiques cl 'une fabrication défectueuse; 

4° Fragilité excessive résultant de l'absence de régénéraLion ou 
d 'une régénération insuffisante et défect.ueuse de la matière écrou ie 
après l'étirage et l'emboutissage. 

Il y a lieu de constater qu'en dépit de ces. multiples défectuosités, 
la bouteille explosée est. néanmoins con forme aux spécifications des 
règlements belges, qui ne prévoient qu'un essai de r ésistance. sous 
une pression d 'épreuve, et dont l ' inefficacité apparaît évidente. 

L a présente explosion n 'est, somme toute, qu' un nouvel exemple 
de nombreux accidents semblables ayant provoqué, dans cert ains 
pays, la promulgat ion de règlements plus sévères; tels sont notam
ment des accidents relatés par : 

Ros , « Nouveau Règlement su isse relati f à l'examen df's tubes 
pou r le transport des gaz liquéfi és, com primés et dissous sous pres
sion u, revue 7>1 So11rl11rl' rwtor11~n'', 1925, n°• 11 et 12 ; 

CAnL BmsKEll, « Die Ursache eincs nnvermutf'len Gasflasch e11 
BxploRion '" lfathl lllld 8i.,1' n , 6 décembre 1!)17 ; 

C H. FRÉMONT, « H ocherches sur les càuses de l'explosion des bou
teilles en acier con tenant u n gaz comprimé '" (.'!'ni<' ci1Jil, 10 avril 
1909 et. 5 mars 1927 ; 

« Polizeiverordnung betrdfeud den Verkehr mit verfli.issigf en 
und verdichteten Gasen ,, : Ministerial Blatt der 1 landels- uuù 
Gewerbe Vcrwaltung, 1914, S. 401, und 1920, S. 351. 

-I 

ANNEXE 1. 
t'holo·micro9rapliie.- de !"ocicr rie la bouteille it. ocide cc1rboniq11e 

qui o f ai t crplosion. 

Inclusions ot bo.nde phosphoreuse. 

Grossissement : 200 diamètres. 



ANNEXE 2. 

Pholo-micro9r11plties de l'acier de la bouleillc li acide carbonique 
']Ili a fait e.rplosio11. 

Inclusions. 

Grossissement : 200 diamètres. î 
1 
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'/'rtblro11 11" / . - E SSAIS IJE THACTIOI\. 

Endroit 
Etat A % l~a R de prété,·ement 

( 

~ l on"eau 13 Brut J.I 42 t. 62.5 
16 41 . 61." . 

)) 19 » s î 4 2 8 1.4 
Î 71. 2 76. 4 

)) 1 )) 12 64.5 72 , 3 

» 3 )) - 74.5 : s.5 

» 4 Recui t 1/4 d'henrè 
à 8500 32 37,9 59. 8 

31 37 .8 !'\~,8 

» -1 T rempé it l'eau à ();')On 
et recuit à 8ëi0o 31 31.4 56.6 

31 35 .5 60,2 

1 

EprouvrtLc pour lesquelles la distance entre repères Let la sec
t ion S sollt liées par la relatio11 U = 66.67 S. 

A % : A ll ongements en % . 
Ea : Limite é lasliquc appare1d ~ 0 11 K gs 111111". 

]~ : Charge de ru pt lll'e en Kgs/mm ". 
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ANNEXE 4. 

'l'aMea11 11° J . - E ss11rs DE F HAGILl'l'É. 

-
End roi · T ra\'a1l 1 

TrPE o ' ÉPl\OlV1t1·n: i,-r SF.Cl'IOI\ de Eta\ de 
pré lè vement ru pi ure 

en Kgms 1 

5 X JO X 4 avec entaille de J mm. X Morceau 6 Rrut 1 0. 19 
1 mm. ,. » 2 0.23 

> » 3 0.23 
1 

' 
Morceau 24 » l 0.19 

1 .. ,, 2 0.23 .. .. 3 0 23 

~l orceau 1 » 2 o. 19 .. )) 3 ll.23 
» » 4 0.23 

~ l orceau 2 )) 1 0.35 ,. 
)) 2 1 .29 

I 
~l orceau 3 .,. 1 0.35 

)) » 2 û .23 
» » 3 0.43 
» » • 0.38 

Morceau 6 Recuit 8500 
1/4 he ure, 
r . froid air U3 

» 2 1. 36 
}) 3 1.29 

Epaisseur/ Section Morceau 2·1 1 1 .36 
mon. utile )) 2 1.36 m/m2 )) 3 1.43 

8 g 4.75 35.ti ~ l circeau 10 Brut l o.3a 
~.75 35.6 )) > 2 2.91 
5 37.5 )) » 3 0 12 

Morceau 5 Recuit 1/ 4 
, 

!i.3û 39. 7 
d'heure 8500 

» 1 2 .3? ' e > <. fO ') 
5.0~. 37,8 » 2 4.5!i 5. 15 38 6 » 3 2.37 

e = épaisseur de la bonbonne 

Dureté 

Brinell. 

2 16-219 / 
214-216 
219-233 

211-21 .f 
214 

21 4-202 

214-219 
216 222 
201-214 

197-206 
179-190 

219-224 
227 

206-219 
230-233 

162-164 
162-164 
166-169 

166-169 
157-169 
154-lôl Aspect 

CaSSU Tl'S 

203-21 l 
203-219 Granu-
21ô-227 Jaire 

157-161 Mi -granu-
154 156 luire 
154-153 1ni-

fibreuse 

~I 

1 _ ... 

RAPPORTS AD~iINISTRATIFS 
EXTRAIT o·uN RAPPORT 

DE 

)il. U. NIEDERAU 
1 nguuieur C'll chef-D irucleur du l•r Arrondissumeut., i1 Mons, 

SUR LES T RAVAUX DU 1er SEMESTRE 1927 

Cimenteries de .Chercq 

(Société Louis Delwart et fils, à Tournai.) 

Héci1pérat.ion par le filtr e électrique « OSKI » 

iles poussières ile c:i111e nt provenant des fours rotatifs . 

Le problème du dépoussiérage des gaz de combustion se pose 
actuellement d ' une façon inéluctable à de nombreuses industries 
qu.i ont voulu se mettre à la hauteur des progrès accomplis en ces 
dernières années. 

Le déversement dans l'atmosphère de poussières impalpables en 
quantités assez importantes entraîne de nombreux inconvénients, 
sur tout dans nos agglomérations. 

Nombreux sont les systèmes qui sont préconisés pour enlever les 
poussières aux gaz déversés dans l'air par nos usines. 

Parmi les dispositifs employés, il fau t citer la précipitation des 
poussières par l'éleckicité . Une installation basée sur ce principe 
ayant été mise en service par la Cimenterie de Chercq, apparte
nant à la Société Louis Delwart . et fils, à Tournai, j'ai chargé 
M . !' Ingénieur principal Verbouwe de la visiter et d 'y recueillir 
les données les plus intéressantes sur' le p rocédé. 

Cet ingénieur m ' a fait parvenir les reuseignements ci-après : 
Les poussières dégagées par les fours rotatifs des usines de fabri

cation du ciment présenten t des inconvénients spéciaux du fait que 
leur composition se rapproche fortement de celle du ciment, qu'elles 
adhèrent aux objets qu'elles rencontrf'uL eu y faisant prise et 
qu'elles pénètrent dans les endroits les m ieux clos, en raison de 

leur extrême ténuité. 


